
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

L’ASSOCIATION SPORTIVE 
Option académique 

 
Le mercredi après-midi, pour les Collégiens, des disciplines sportives peuvent être pratiquées en 
Association Sportive (AS). Cette activité comporte bien sûr un entraînement avec un professeur de 
l’établissement (M. MALFROID en football, M. GALLARD en danse, Mme MARCHAL tennis de table). 
Les disciplines mentionnées ici peuvent varier d’une année sur l’autre ou même changeante en cours 
d’année (et de saison…). 
Dans certaines disciplines, il peut y avoir des rencontres sportives avec d’autres établissements. 
 
L’important est : apprendre, s’organiser, s’entraider, s’encourager, se faire plaisir tout en réalisant 
des progrès.  
 
 

 


